
LYCEE DES METIERS DU BATIMENT BENJAMIN FRANKLIN  
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77000 LA ROCHETTE 

 

 

 
 

 

CALENDRIER POUR LE PAIEMENTS DES HEURES SUPPLEMENTAIRES 

DES AED DES DEPARTEMENTS 77 ET 93 
 

 

 

ANNEE 2023 / 2024 
 

  

 

Heures Supplémentaires 

effectuées en 

Date d’envoi de l’état 

des HS 
Mois de paie pour le 

mutualisateur 

Novembre 05/12/2023 Décembre 

Décembre 12/01/2024 Janvier 

Janvier 01/02/2024 Février 

Février 12/03/2024 Mars 

Mars 03/04/2024 Avril 

Avril 13/05/2024 Mai 

Mai 03/06/2024 Juin 

Juin 02/07/2024 Juillet 

Juillet 31/08/2024 Septembre/Octobre 

 
 

 

 

A NOTER : 
 

- Les états des HS sont adressés chaque mois à votre gestionnaire habituel, dès le mois échu 

et dans la limite des dates ci-dessus. 
 

- Un seul état pour les AED CDD et AED CDI. 
 

- Les HS pour les AED en CDD sont versées par le mutualisateur / les HS pour les AED en 

CDI sont versées par les DSDEN (avec un mois de décalage). 
 

- Les AESH et les AED en préprofessionnalisation sont exclus de ce dispositif. 
 

- Les heures supplémentaires effectuées au mois de juillet seront traitées dans la mesure du 

possible au mois de septembre ou au plus tard au mois d’octobre pour les AED en CDD. 

 

- Toutes les heures effectuées sur une année scolaire et dont l’état des services est reçu après 

le 31 août, seront déduites de la dotation de l’année suivante. 
 

https://www.lycee-benjamin-franklin.com 


